
 
ATTENTION – ATTENTION 

 
Actuellement, étant donné la pandémie de COVID-19, nous 
sommes incertains de ce qui nous attend dans les jours, semaines 
et mois à venir. Nous ne pouvons actuellement présumer des 
activités qui pourraient se tenir en 2020-2021. En attendant, et 
jusqu’à nouvel ordre, nous vous demandons de garder votre 
Carnet du secteur de cette année. Vous y trouvez toutes les 
coordonnées pour rejoindre les membres du CS ou les membres 
des différents comités.  
 
Dès qu’il sera possible de produire un nouveau Carnet ou 
brochure avec les activités qui pourront avoir lieu, nous nous 
ferons un plaisir de vous le faire parvenir. Nous sommes assurés 
de votre compréhension et vous en remercions. 
 
Le Conseil sectoriel 
 



Mai  2020 http://aupiedducourant.areq.lacsq.org/ 

Mot	de	la	présidente	

Au	pied	du	courant	06-F	

Rester chez soi! 
 

En ces temps de COVID, s’il y a une consigne qui pèse pour une large partie d’entre nous, 
c’est celle de rester chez soi! Le fameux confinement! L’écrivain québéco-haïtien, Dany 
Laferrière, cité récemment par une chroniqueuse, a parlé d’un « exil absolu »! Rien de 
moins! 
 
Pas trop difficile au début. Le froid sibérien de mars et les vents violents nous faisaient 
apprécier la chaleur de notre demeure. Les moyens de communications contemporains 
nous aident aussi à combler, en partie, l’ennui et le manque de contacts avec la famille et 
les amies et amis. Ils nous permettent de compenser aussi pour tous les spectacles, 
concerts et pièces de théâtre annulés. Pourquoi ne pas se planifier quelques séances 
intensives de rattrapage de nos téléromans favoris ? Évitez par contre Épidémie, lancé en 
janvier par TVA, si vous voulez vraiment vous changer les idées! 
 
C’est plus difficile maintenant que les chauds rayons de soleil et la verdure qui éclate nous 
convient à sortir. Cependant, il faut penser aux efforts faits jusqu’à maintenant et à notre 
responsabilité sociale. Il faut poursuivre ! Nous sommes toujours à risque. Oui, à risque. Je 
viens de lire un article du journal La Presse + : les cas et le nombre de décès dus à la 
COVID augmentent assez rapidement dans l’arrondissement Mercier-Hochelaga- 
Maisonneuve. 
 
Prudence aussi avec les appels, les courriels et les milliers d’informations qui circulent sur 
le Web. La sagesse nous dit de vérifier les sources pour éviter d’être manipulé ou fraudé. 
La sagesse c’est aussi de fermer l’ordinateur ou la télé pour prendre un peu de repos, de 
répit. Trouver la sérénité dans un bon livre. Aller marcher quelques minutes chaque jour; 
profitons-en, il y a moins de pollution. 
 

Parce que le virus est nouveau et particulièrement 
sournois, on constate que beaucoup de questions 
sont sans réponse! Nous ne sommes pas 
différents des autres pays sur ce plan. 
 
Les choses se compliquent aussi parce que notre 
système de santé a été mis à l’épreuve ces 
dernières années par les coupes budgétaires et les 
réorganisations administratives qui n’ont pas mis 
assez d’efforts sur les soins de premières lignes. 
L’hébergement massif  en résidences  
	

Sommaire 
 
Mot de la présidente                             1-2 
Fondation Laure-Gaudreault          3 
Activités sociales 4                                   
À vos plumes ! 4 
Comité de la condition des femmes 5 
Webinaire 6 
Assurances 7 
Décès 8



2	

collectives a été favorisé au détriment de soins à domicile qui conviendraient à un grand 
nombre de personnes âgées. 
 
Il faut constater aussi que le fardeau de cette crise est supporté par une majorité de 
femmes mal payées, à contrat précaire ou à temps partiel, employées par des agences 
privées qui récoltent une partie de leur salaire. On ne se surprend pas alors que des 
femmes immigrantes philippines, haïtiennes ou jamaïcaines abandonnent leurs postes si 
elles ont attrapé le virus ou si elles ne veulent pas affronter ce risque pour un « salaire de la 
peur » ! Ce fardeau, les enseignantes du primaire, dont 90 % sont des femmes, vont 
l’affronter dans les prochaines semaines. 
 
Plusieurs autres questions ont émergé au cours de la crise qui agit comme une sorte de 
révélateur : 
- Comment protéger les droits des personnes aînées sans paternalisme ? 
- À quoi sert l’école ? Comment faire l’école dans les nouvelles conditions ? 
- Pourquoi prendre trois heures pour se rendre au travail chaque jour ? 
- S’il faut maintenant minimalement 2000 $ par mois pour survivre (cf les allocations du 
fédéral), pourquoi des milliers de personnes âgées ont-elles vécu jusqu’à maintenant avec 
le montant de la Pension et Sécurité de la vieillesse (PSV) et le supplément de revenu 
garanti dont le total mensuel n’atteint pas ce 2000 $, ou le salaire minimum actuel qui est 
du même ordre ? 
- Seront-ils nombreux les gens d’affaires, au sortir de la crise, à vouloir davantage produire 
de biens au Québec et à encourager l’achat local, comme certains le font 
maintenant, rompant ainsi l’appui inconditionnel au libre-échange ?  
- Faut-il réduire les impôts ou se donner des services sociaux de qualité ? 
- Pour nous consommateurs : acheter à un juste prix ou au plus bas prix possible même si 
on sait ce que cela signifie ? 
 
 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
 
 
Micheline 

 

Avis de recherche 
 

Je suis à la recherche de personnes bénévoles qui pourraient 
téléphoner à nos membres généralement plus âgés et qui ne sont pas 
branchés. 
 
Quelques minutes seulement pour vérifier si la personne supporte 
bien le confinement et si elle a besoin tout simplement de parler! 
 
Je vous enverrai une petite liste de personnes à qui téléphoner, avec 
l’âge et le numéro de téléphone. 
Appelez-moi au 514 388-7045. 
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Fondation	Laure-Gaudreault	

Je vous rappelle que le tirage pour lequel vous avez acheté des billets est 
reporté au prochain Congrès de la CSQ, probablement au printemps 2021. 
 
Je vous informe que nos deux organismes qui ont soumis une demande d’aide financière 
recevront chacun 450 $. Il s’agit de REVDEC et La petite maison des enfants soleil. 
 
Une autre excellente nouvelle, le Bureau national de la FLG a adopté, à la mi-avril, le projet 
suivant visant à mettre à la disposition des banques alimentaires, des cuisines collectives et 
autres organismes (OSBL) d'aide alimentaire, un montant de 50 000 $ pour contribuer à 
l’aide alimentaire des personnes fragilisées en situation de vulnérabilité ́ et pour aider les 
familles en cette période difficile.  
 
Nous avions droit à une soumission par secteur. Votre Conseil sectoriel a proposé 
l’organisme Frigo Communautaire et Solidaire de l’est, qui a reçu un montant de 550 $.  
	

																																																																												

         
	

Vous avez ci-haut les coordonnées de cet organisme bien installé dans notre secteur. 
N’hésitez pas à faire appel à lui si vous en avez besoin.  
 
Merci de votre générosité!  
En nous souhaitant toute la patience et le civisme nécessaires afin de traverser au mieux 
cette crise inattendue. 
 
Hélène Gingras  helgin@sympatico.ca 514 352-8011 
	

Virginie Coignet - Directrice 
générale 
Tél : (514) 378 1646 
 
Frigo Communautaire et 
Solidaire de l'Est 
Siège social : 404-3300 rue Bolduc - 
Mtl, Qc H1L 4H8 
Activités : Garage B, 8365 Forbin 
Janson - Mtl, Qc H1K 2H9 
Frigo.MtlEst@gmail.com  |  Frigo-
MtlEst.webself.net 



	

Activités	sociales	

  Report de nos activités sociales 
Bonjour, 
 
Je ne vous apprends rien en vous écrivant qu’étant donné la conjoncture actuelle, toutes 
nos activités sociales sont suspendues incluant celles du secteur. 
 
Donc, ce n’est que partie remise pour notre traditionnel déjeuner chez Pacini qui se tient le 
3e mercredi du mois. Également, nous gardons en réserve notre fête des 5-10-15-20.  
 
Pour le dîner du printemps, au moment où vous lirez ces lignes, vous constaterez que l’on 
s’approche de l’été. Donc, espérons que nous pourrons avoir un dîner à l’automne.  
 
AYONS L’ESPOIR de reprendre nos activités régulières à l’automne et ainsi se revoir dans 
l’une de nos instances ou activités sociales.  
 
Prenez soin de vous. 
 
Marie-France Primeau 
1ère conseillère, secteur Au pied du courant (06-F) 
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Pendant la pandémie, je.... 
 
Écrivez-nous ! Racontez-nous comment vous vivez cette 
période ! Est-elle très ou peu contraignante ? Faites-nous part 
de vos découvertes, vos difficultés, vos aventures et vos petits 
bonheurs.  
Nous publierons vos textes dans le bulletin de juin. 
 
Longueur : 15 à 20 lignes  
Me faire parvenir votre texte au plus tard le 10 juin à denysepayette@bell.net.  
 
Que ce soit en prose ou en alexandrins, on aura plaisir à vous lire. 
Denyse Payette 

	

À	vos	plumes	!	



	

Comité	de	la	condition	des	femmes	
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GRANDE VICTOIRE après 30 ans de lutte ! 
Interdiction immédiate des armes d'assaut, MAIS... 
 
Après le carnage qui a eu lieu en Nouvelle-Écosse tout récemment, celui à la Mosquée de 
Québec en 2017, celui à Moncton en 2014, celui du Métropolis en 2012, celui au Collège 
Dawson en 2006, après la tuerie à l'École Polytechnique en 1989 où quatorze jeunes 
femmes ont trouvé la mort, les armes semi-automatiques de type militaire qui servent à ces 
boucheries sont enfin interdites au Canada.  
Il était temps! Polysesouvient* crie VICTOIRE! Et nous avec elles. 
 
À chaque année, depuis 30 ans, le 6 décembre, nous nous réunissons pour nous rappeler 
ces femmes tuées parce qu'elles étaient des femmes, des jeunes femmes qui prétendaient 
à des métiers d'hommes selon le dire de Marc Lépine qui a utilisé un Ruger Mini-14 pour 
réaliser son massacre. Les nombreuses pétitions, marches, manifestations auxquelles nous 
avons participé avec Polysesouvient n'avaient pas réussi jusqu'à maintenant à ce que cette 
arme et ses semblables soient prohibées au Canada. Elles étaient encore légales et sans 
restriction la semaine dernière, début mai 2020! 
 
Mais la victoire n'est pas encore entière. La promesse électorale de Justin Trudeau, à l'effet 
de racheter 100 000 de ces armes en circulation actuellement, pourrait inclure maintenant 
un respect de « droit acquis » permettant aux propriétaires de ces armes de ne les vendre 
que sur une base volontaire. C'est donc un recul potentiel sur le programme de rachat qui 
risque d'être inclus dans le projet de loi que veut déposer le gouvernement libéral avant cet 
été. 
 
Polysesouvient doit travailler rapidement et a besoin d'un appui financier pour terminer ce 
combat. Personnellement, je compte leur faire parvenir le 300 $ que M. Trudeau a promis 
aux aînés cette semaine. L'argent servira à mener un sondage national pour convaincre le 
gouvernement qu'il a l'appui de la population. Faire votre chèque à l'ordre de : 
Polysesouvient  
420-1001, rue De Maisonneuve Ouest,  
Montréal, Qc, H3A 3C8 
 
Consultez les documents de Polysesouvient. 
*Polysesouvient est un groupe de citoyens bénévoles, dont de nombreux témoins, survivants et familles des 
victimes du massacre du 6 décembre 1989, qui œuvrent pour un meilleur contrôle des armes et dont les 
objectifs sont endossés par l’Association des Étudiants de Polytechnique, l’Association des étudiants aux 
cycles supérieurs de Polytechnique, le CA de l’Association des diplômés de Polytechnique, l’Ordre des 
ingénieurs du Québec, le Réseau des ingénieurs du Québec, l’École Polytechnique, l’École de technologie 
supérieure et plusieurs associations étudiantes de génie du Québec. A/S: polysesouvient@gmail.com ; 
téléphone : 514 816-7818 ; @polysesouvient ; www.polysesouvient.ca  
 

Solidairement, 
 
Sonia Trépanier pour le CCF 



	

Webinaire	
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Au cours des derniers jours, l’AREQ a conclu une entente de partenariat avec l’Autorité des 
marchés financiers (AMF), dans le contexte de la pandémie de la COVID-19. Ce partenariat 
a pour but de diffuser de l’information auprès de nos membres, par différents moyens, 
concernant les services de référence et d’éducation financière offerts par l’AMF. 
  
Le partenariat prendra trois formes dont un volet est la création de webinaires ou 
webconférences sur le thème « Soyez à votre affaire pour ne pas perdre vos affaires ! ». 
Il s’agit de conférences diffusées en direct sur le Web, suivies de périodes de questions. 
Ces webinaires s’adresseront uniquement à nos membres et ils devront s’y inscrire au 
préalable. 
  
C’est entièrement l’AMF qui s’occupera d’organiser les webinaires, que ce soit le contenu, 
l’inscription, les moyens techniques utilisés ou le suivi des demandes d’information. L’AREQ 
nationale transmettra l’invitation à ses membres, par courriel, à partir des listes qu’elle a 
dans sa base de données. 

  
Les membres qui ont donné leur adresse courriel à l’AREQ 
nationale recevront donc, le mardi 19 mai, une invitation à 
assister à un webinaire à une date précise. L’invitation 
contiendra un lien pour s’inscrire. 
  
Lorsque la ou le membre effectuera son inscription, 
advenant le cas où la date proposée serait complète, une 
autre date lui sera proposée pour participer à un autre 
webinaire sur le même sujet. Donc, n’ayez crainte, tous les 
membres qui le souhaitent pourront assister à l’un ou l’autre 
des webinaires qui se dérouleront entre la fin-mai et le début 
de juin. 
  
ATTENTION : Si vous avez donné votre adresse courriel à 
Marielle Bélanger mais pas à l’AREQ nationale à Québec, 
vous ne recevrez pas l’invitation.  
 
Le Conseil sectoriel 
 
 

Source : Texte daté du 14 mai de Dominic Provost, Directeur général de l’AREQ	



	

Assurances	

Mise à jour de la SSQ aux membres assurés avec la Personnelle. 
 

Une foire aux questions a été développée par la SSQ afin de répondre aux 
différentes interrogations en lien avec la situation exceptionnelle de la COVID-19. Vous 
avez des interrogations ?  https://ssq.ca/fr/coronavirus#fag 
 
Johanne Freire, notre conseillère à la sécurité sociale, attire votre attention sur une note 
importante qui affecte le contrat ASSUREQ. 
 
Pour tous les voyages effectués depuis le 6 avril, la SSQ ne considérera plus la COVID-19 
comme étant une maladie subite et inattendue au sens des frais admissibles en assurance 
voyage. Conséquemment, si un membre décide de voyager malgré l’avis du gouvernement 
du Canada spécifiant d’éviter tout voyage non essentiel, la garantie d’assurance voyage ne 
couvrira aucun frais associé à la maladie de la COVID-19. Ces frais de soins devront être 
assumés entièrement par le membre. 
 
Bon confinement, 
 
Jean-Pierre Ménard 
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Décès	

Depuis février, nous avons appris les décès suivants. 
A 
Madame Edna Leroux est décédée le 25 novembre dernier. Elle venait d'avoir 
75 ans. 

 
 
À Montréal, le samedi 14 décembre 2019, est décédée à l'âge de 96 ans, 
Madame Thérèse Bilodeau. 
 
 
 
 

Au centre hospitalier Pierre-Le Gardeur, le 30 décembre 2019, à l'âge de 75 
ans, est décédée Madame Lise Gauvin. 
 

 
 
À Montréal, le 21 mars 2020, à l'âge de 77 ans, est décédé Monsieur Gilbert 
Lorrain.  
 
 
 

À Montréal, le 10 avril 2020, à l'âge de 87 ans, est décédé Monsieur Lionel 
De Villers. Lionel était un membre actif, participant quand il le pouvait à nos 
déjeuners chez Pacini, aux dîners et activités diverses du secteur. 
 
 
Toutes nos condoléances aux familles endeuillées. 
 
Avec la collaboration de Louise Laporte 
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